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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
N°21 

 

 

Du Mardi 07 avril 2020 

 

Au vu des circonstances exceptionnelles rencontrées, cette assemblée statutaire se tient 

de façon dématérialisée, avec un ordre du jour allégé. 
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Délibération CA200407.01 - Adoption du procès-verbal du Conseil 

d’administration nº20 du 18 février 2020 ; 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

Lors du dernier Conseil d’administration du Groupement qui s’est tenu le 18 février 2020, un procès-verbal 

de séance a été établi et il convient de le soumettre à votre appréciation. 

 

 

En conséquence, Mesdames, Messieurs, j’ai l’honneur de vous proposer d’adopter la délibération 

suivante : 

 

ARTICLE UNIQUE : Le procès-verbal de séance du Conseil d’administration du 18 février, ci-annexé, est 

approuvé.  

 

 

 

 

Charline CLAVEAU-ABBADIE 

Présidente du Conseil d’administration 
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Annexe à la délibération n°CA200407.01 – Procès-verbal 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION Nº 20 du 18 février 2020.  

Lieu :   

Hôtel de Région Nouvelle-Aquitaine 

Salon 115 

14 rue François-de-Sourdis à Bordeaux 

 

 

Membres du Conseil d’administration présents (voix délibératives) : 

Mme Charline CLAVEAU-ABBADIE, Conseillère régionale déléguée de Nouvelle-Aquitaine, Présidente du 

Groupement,  

M. Patric ROUX, Conseiller régional délégué d’Occitanie, 1er Vice-Président du Groupement, 

Mme Mumine OZSOY, Conseillère régionale de Nouvelle-Aquitaine, administratrice du Groupement, en visio-

conférence. 

 

 

Autres personnalités présentes :  

M. Didier AGAR, Inspecteur Pédagogique Régional du Rectorat de l’académie de Toulouse, 

Mme Lucie CANO, Agent comptable du Groupement, 

M. Estève CROS, Directeur du Groupement, 

Mme Agnès DEMÉ, Responsable de service, Région Occitanie, 

M. Olivier DUSSOUCHAUD, Chargé de mission du Groupement,  

Mme Pauline LARRIEU, Chargée de mission du Groupement,  

Mme Florence MALARDIER, Assistante gestionnaire du Groupement, 

M. Jérémie OBISPO, Directeur adjoint du Groupement, 

Mme Florie RICHARD, Chargée de mission du Groupement,  

M. Luc TRIAS, Chef de service, Région Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

Pouvoirs reçus de :  

M. Benoit DELAUNAY, Recteur de l’académie de Toulouse, en faveur de Mme Charline CLAVEAU ABBADIE, 

Mme Dominique SALOMON, Vice-Présidente de la Région Occitanie, en faveur de M. Patric ROUX. 

 

 

Mme Charline CLAVEAU-ABBADIE, Présidente du Conseil d’administration, ouvre la séance et constate que 

le quorum étant atteint, le Conseil d’administration peut délibérer valablement, conformément à l’article 

12.3 de la convention constitutive du Groupement. 

 
La Présidente souhaite remercier les participants de leur présence. En guise de préambule, le Directeur de 
l’Office présente un enregistrement sur CD de chansons en langue occitane réalisé par la Calandreta de 
Tarbes-Laloubère dans le cadre du prix Jan Morèu dont elle a été lauréate en 2017. Ce CD vient d’être finalisé. 
Le Conseil d’administration félicite les élèves de la Calandreta ainsi que l’équipe encadrante pour leur 
réalisation. 
 

La Présidente procède ensuite à l’examen des délibérations. 
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1. Délibération CA200218.01 - Adoption du procès-verbal du Conseil d’administration n°19 du 26 

novembre 2019 ; 

 

La délibération, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité (5 votes). 

 

2. Délibération CA200218.02 - Accord au Directeur pour agir et ester en justice contre la société Orange 

business service ; 

 

Le Directeur rappelle que les agents de l’Office du site de Toulouse ont déménagé début novembre 2019 

dans de nouveaux locaux situés au sein de la Maison de l’Environnement (14 rue de Tivoli). Depuis, 

l’opérateur de téléphonie est dans l’incapacité de prendre en charge le transfert des lignes téléphoniques 

ainsi que la connexion internet de l’Office sur la nouvelle adresse. 

Alors qu’il contrevient au code des postes et des télécommunications électroniques, au préjudice de l’Office, 

l’opérateur continue néanmoins à adresser des factures de téléphonie et d’abonnement internet à l’Office.  

La Présidente demande si un remboursement des frais pourra être obtenu. 

Le Directeur indique qu‘à la suite de l’accord du Conseil d’administration sur la procédure, il fera le nécessaire 

auprès de la juridiction compétente afin d’obtenir le remboursement des factures payées à tort ainsi que les 

frais d’avocat engendrés et le préjudice subi par l’Office. 

Le Directeur remercie les services de la Région Occitanie qui apportent leur soutien et mettent à notre 

disposition une fly-box en attendant de trouver une solution pérenne. 

 

La délibération, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité (5 votes). 

 

 

3. Point sur les ressources humaines de l’Office – Départ de deux agents. 

 

Le Directeur informe les membres du Conseil d’administration du départ le 31 mars de Madame Florie 

RICHARD, chargée de mission « évaluation-communication », et de celui de Monsieur Olivier DUSSOUCHAUD 

chargé de mission « enseignement » pour la fin du deuxième trimestre (aucune date n’a encore été arrêtée 

mais cela se fera au plus tard fin de l’été 2020). 

 

La Présidente rappelle que l’Office a déjà connu plusieurs départs et cette situation fragilise une équipe déjà 

réduite. Cela illustre la difficulté pour l’Office de conserver ses agents sur le long terme compte-tenu de 

l’étendue du périmètre géographique de notre groupement et de la quantité de travail que cela exige. Il est 

évident qu’il faudrait envisager des moyens supplémentaires au niveau des ressources humaines de l’Office, 

notamment de la part de l’État. Il est demandé au représentant du Recteur coordinateur de bien répercuter 

la demande auprès des services de l’Éducation nationale. 

La Présidente remercie les agents de leur travail et dévouement. 

Monsieur Jérémie OBISPO indique que Monsieur Alexis Piquer, précédemment en stage, a accepté un contrat 

supplémentaire à durée déterminée afin de faire un tuilage avec Madame Florie RICHARD et pallier l’absence 

de l’agent sur le poste de « communication-presse ». 

La fiche de poste est validée et l’offre est d’ores et déjà en cours de diffusion. 
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Délibération CA200407.02 – Affectation d’un agent de catégorie C : 

Assistante-gestionnaire ; 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la délibération nºCA190410.03 du 10 avril 2019 relative à la modification de la répartition 

des tâches des services du groupement et affectation d’un agent de catégorie C, ainsi qu’en application de la 

réglementation relative au régime de droit public applicable aux personnels des groupements d'intérêt public 

[Décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 (NOR: RDFF1239082D), et plus particulièrement son article 4], il est 

proposé ce qui suit :  

Mme Florence MALARDIER, actuellement en poste au sein de l’Office public de la langue occitane (antenne 

de Toulouse) et ce, depuis le 22 mai 2019, en contrat à durée déterminée, se voit proposé le poste 

d’assistante gestionnaire en contrat à durée indéterminée. Ce contrat rentrera en vigueur à la date du 22 mai 

2020.  

Le poste d’Assistante-gestionnaire étant pourvu, l’annonce sera retirée des réseaux d’information dès 

l’entrée en vigueur de la décision.  

 

En conséquence, Mesdames, Messieurs, j’ai l’honneur de vous proposer d’adopter la délibération 

suivante : 

ARTICLE UN : Mme Florence MALARDIER est affectée au poste de « Assistante-gestionnaire » de l’Office 

public de la langue occitane dans le cadre d’un contrat durée indéterminé. 

ARTICLE DEUX : Le Directeur est chargé de la mise en œuvre de cette décision. 

 

 

 

 

 

Charline CLAVEAU-ABBADIE 

Présidente du conseil d’administration 
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Délibération CA200407.03 – Adoption de la nouvelle convention de mise 

à disposition de locaux de la Région Nouvelle-Aquitaine en faveur de 

l’Office public de la langue occitane (antenne de Bordeaux) ; 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En vertu de l’article 10 de la convention constitutive de l’Office public de la langue occitane, les ressources 
du Groupement peuvent être constituées notamment de mises à disposition sans contrepartie financière de 
locaux, matériels, équipements et services généraux. 
En date du 11 octobre 2018, le Conseil d’administration de l’Office public de la langue occitane adoptait ainsi 
une convention de mise à disposition de locaux avec la Région Nouvelle-Aquitaine afin de permettre l’accueil 
des agents de l’antenne bordelaise de l’Office au sein des locaux régionaux. 
Suite à la réorganisation des services de la Région et des nouveaux besoins en termes de postes de travail 
pour les agents de l’antenne de l’OPLO / Nouvelle-Aquitaine, il est aujourd’hui nécessaire d’adopter une 
nouvelle convention de mise à disposition de locaux. 
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, j’ai l’honneur de vous proposer d’adopter la délibération 

suivante : 

 

ARTICLE UNIQUE : la convention de mise à disposition par la Région Nouvelle-Aquitaine de locaux, matériels, 
équipements et services généraux, ci-annexée, est approuvée. 
 

 

 

 

 

 

Charline CLAVEAU-ABBADIE 

Présidente du conseil d’administration 
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Annexe à la délibération CA200407.03 - Convention d’occupation des locaux (antenne de 

Bordeaux) ; 
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Délibération CA200407.04 – Délégation de signature temporaire en 

faveur du directeur du Groupement relative aux conditions de travail des 

agents en période de confinement et de post-confinement. 
 

Vu le Code du Travail, 
 
Vu l’ordonnance du 25 mars 2020 n°2020-323 portant mesure d’urgence en matière de congés payés, de 
durée du travail et de jours de repos spécifiques au temps de travail applicable depuis le 26 mars 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2020, 
 
Vu l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
 
Vu la délibération N°CA190221.03 portant adoption du règlement relatif aux conditions de travail des agents, 
 
Mesdames, Messieurs,  
 

Le contexte de crise sanitaire dans lequel nous évoluons actuellement modifie de manière significative les 
conditions de travail des agents de l’Office public de la langue occitane. Ainsi, dès le lendemain de la première 
allocution du Président de la République en date du jeudi 12 mars dernier, et par anticipation du confinement 
général qui était pendant et de l’augmentation des cas de personnes infectées par le virus, le Directeur du 
Groupement a diffusé une note interne auprès des agents de l’Office leur demandant de télétravailler depuis 
leur domicile et ce, à partir du vendredi 13 mars. Avec l’appui de l’assistante-gestionnaire du Groupement, 
le nécessaire a été fait afin de doter les agents, non encore équipés, de matériel leur permettant de 
télétravailler dans les meilleures conditions, y compris pour l’édiction des actes administratifs. 

En outre, la charge de travail à venir va fluctuer selon la durée du confinement et impacter ainsi certaines 
missions de l’Office. En conséquence, il est proposé au Conseil d’administration de l’Office de donner 
délégation au Directeur du Groupement pour adapter le règlement relatif aux conditions de travail des 
agents. Cette dérogation, à durée limitée, porte uniquement sur la gestion des congés payés ou des jours de 
RTT ainsi que la gestion du Compte épargne temps des agents (CET). 
 
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, j’ai l’honneur de vous proposer d’adopter la délibération 

suivante : 



 

 

OPLO – RAPPORT CA n°21 du 07 avril 2020 voté.docx   Page 
18 sur 18 

ARTICLE UN : le Conseil d’administration donne délégation au Directeur du Groupement pour adapter le 
règlement relatif aux conditions de travail des agents concernant la gestion des congés payés ou des RTT 
ainsi que la gestion du Compte épargne temps des agents (CET). 

 
ARTICLE DEUX : Cette délégation prend fin un mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

ARTICLE TROIS : Le Directeur rend compte de l’exercice de cette délégation à chaque tenue du Conseil 

d’administration. 

 

Charline CLAVEAU-ABBADIE 

Présidente du Conseil d’administration 

 


